
MIEUX CONNAITRE LA 
DEMARCHE SCOT

Vendredi 19 février 2021 

– 9h/11h visio teams

LE  ROLE DU SCOT DANS 
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Contact : julien.roisse@paysdumans.fr – 02.43.51.23.23

SCoT = Schéma de Cohérence Territoriale



1er Module

Mettre son micro off

Séance enregistrée

Vidéo et diaporama seront transmis

Questions / Débat au moment des diapos
prévues à cet effet ou dans le tchat

Préambule



5_Qu’est qu’un SCoT ?

6_ Les Acteurs /étapes

7_ Périmètre

8_ Temps questions 2/3

1_ Contexte 

2_ 1er Film fédéSCoT

3_ Place du SCoT dans la planification

4_ Temps questions 1/3

9_Contenu du SCoT / exemples

10_ Temps questions 3/3

Plan EduSCoT 1 



Contexte

5 EPCI / 68 communes 

300 000 Habitants 

4 EPCI / 45 communes 

270 000 Habitants 

SCoT en vigueur 
Approuvé en 2014

SCoT en révision
Depuis février 2019

1er février 2021



Contexte

Extension 2018

?

SCoT approuvé 29/01/2014

24 Communes 4CPS ?

5 EPCI / 68 communes 

300 000 Habitants 

4 EPCI / 45 communes 

270 000 Habitants 

SCoT en vigueur 
Approuvé en 2014

SCoT en révision
Depuis février 2019

SCoT en révision

Avec extension 

éventuelle à la 4CPS

(arbitrages en cours 

suite à la demande 

de la 4CPS)

6 EPCI / 92 communes 

315 000 Habitants 

1er février 2021



 http://www.fedescot.org/9-non-categorise/193-etre-elu-e-de-scot-pourquoi-m-investir-dans-l-urbanisme-et-l-amenagement-de-mon-territoire-2

Film 2 : 1 minute pour comprendre 

le rôle du SCoT dans 

l'aménagement du territoire

Film 3 : 1 minute pour comprendre 

comment construire un projet de 

territoire dans son SCoT

Télécharger le film 2 Télécharger le film 3

Autres films disponibles:

Film 1 : 1 minute pour comprendre l'aménagement du territoire; Télécharger le film 1

Film 4 : Devenir élu(e) de SCoT, pourquoi pas moi ?; Télécharger le film 4

Films fédéSCoT





SCoT
PLUi

SRADDET
Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable 
et d’Egalité des Territoires

Le SCoT document pivot de la planification

Les SRADDET fin 2020
10 SRADDET approuvés
SRADDET Pays de la Loire arrêté 16/12/2020 Les SCoT en 2020

470 SCoT en France :
• 94 % de la population,

• 84 % des communes, 

• 86 % du territoire national

Les PLUi en 2019
667 PLUi en France :
• 45 % de la population,

• 49 % des EPCI 

Echelle régionale

Echelle Interterritoriale (> 1EPCI)

Echelle Intercommunale (= 1EPCI)

Schéma de Cohérence Territoriale

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

https://connaissance-territoire.maregionsud.fr

SRADDET AURA
Approuvé le 10 avril 2020

SRADDET Bourgogne – F-C
Approuvé le 16 septembre 2020

SRADDET Hauts de France
Approuvé le 4 août 2020SRADDET Normandie

Approuvé le 2 juillet 2020

SRADDET Bretagne 
Approuvé fin 2020

SRADDET 
Pays de la Loire
Arrêt 16-17/12/2020

SRADDET OCCITANIE
Approuvé fin 2020



7 Périmètres de SCoT en Sarthe au 19/02/2021



Emergence des PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal)



Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable 
et d’Egalité des Territoires



30 règles 

ARRETE LE 16/12/2020



Autorisation 
d’Exploitation 
Commerciale

SCOT Intégrateur
SRADDET

SDAGE / SAGE (Gestion eau)

PGRI (Inondation)

Plan d’Exposition au Bruit

Schéma Régional des Carrières

PCAET 

(Plan Climat Air Energie Territorial)

Permis construire
Permis d’Aménager

Déclaration préalable 

OAP = Orientation d’Aménagement et de Programmation

ZAC = Zone d’Aménagement Concerté

ZAD = Zone d’Aménagement Différé

Plan de mobilité

Plan Local de l’Habitat

(PLH)
Carte

 communale

Prise en compte

Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi)
Plan Local Urbanisme 

(PLU)

SCHEMA DE COHERENCE 
TERRITORIALE

(SCoT)

SCoT document de référence 

Niveau d’opposabilité croissant :
Prise en compte

Compatibilité = souplesse / élasticité / principe

Conformité = rigidité / objectifs chiffrés



Temps Questions n°1/3

?
?

?
Tchat / messages Lever la main et parler quand on vous autorise

puis baisser la main en rappuyant

2 possibilités dans la barre du haut : 



Vous avez dit SCoT ?

SCoT Rives du Rhône





+ Conseil de 

Développement

+ acteurs du 

commerce

+ acteurs santé+ acteurs biodiversité

+ acteurs mobilité

+ CDPENAF

+ CDAC

+ Services instructeurs Droit des Sols

+ agriculteurs

+ acteurs Habitat

SCoT = Débat / dialogue avec diversité d’acteurs 



Durée d’élaboration d’un SCoT entre 3 et 10 ans  

Des délibérations essentielles :
- Prescription avec objectifs 

et modalités de concertation

- Débat sur projet politique

- Bilan concertation

- Arrêt de projet

- Approbation

Exemple révision SCoT Marne et Gondoire

Source SYBARVAL

SCoT = Démarche stratégique en grandes étapes



Bassin de vie / Bassin de mobilité / Zone d’emplois

Définition du périmètre par arrêté préfectoral

SCoT = Stratégie Interterritoriale



CDPENAF = Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers

Territoires concernés :
- Champagne Conlinoise et Pays de Sillé

- Gesnois Bilurien 

Un territoire sans périmètre de SCoT ?



Temps Questions n°2/3

?
?

?
Tchat / messages Lever la main et parler quand on vous autorise

puis baisser la main en rappuyant

2 possibilités dans la barre du haut : 



Quel contenu ?



Quel contenu ?



PROJET POLITIQUE 

STRATEGIE
PROSPECTIVE = FUTURS POSSIBLES

Quel contenu ?



Exemple PROJET POLITIQUE 

Quel contenu ?



Exemple PROJET POLITIQUE 

Quel contenu ?



PRESCRIPTIONS / ORIENTATIONS
Quel contenu ?



Exemple Orientations / Prescriptions

Quel contenu ?



Exemple Orientations / Prescriptions

Quel contenu ?



PRESCRIPTIONS / ORIENTATIONS

Document d’Aménagement 

Artisanal et Commercial

Document d’Orientation 
et d’objectifs (DOO) 

comprenant un Document 

d’Aménagement Artisanal 

et Commercial

(DAAC)

Quel contenu ?

Détermine les conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, 
en raison de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur 

l'aménagement du territoire, le commerce de centre-ville et le développement 

durable.

Ces conditions privilégient la consommation économe de l'espace, 

notamment en entrée de ville, par la compacité des formes bâties, l'utilisation 
prioritaire des surfaces commerciales vacantes et l'optimisation des 
surfaces dédiées au stationnement. Elles portent également sur la desserte 

de ces équipements  par les transports collectifs et leur accessibilité aux 
piétons et aux cyclistes ainsi que sur leur qualité environnementale,

architecturale et paysagère (performance énergétique et gestion des eaux).

Il localise des secteurs périphériques et des centralités
Il prévoit les conditions d’implantation, le type d’activité et la surface
de vente maximale



Commission Départementale d’Aménagement Commercial

Article L752--6 du code du commerce

Composition :

Elle est présidée par le Préfet 

1° 7 élus :
a) Le maire de la commune d’implantation ou son représentant ;

b) Le Président ou son représentant de l’EPCI dont la commune est membre ;

c) Le Président du SCoT ou son représentant ;
d) Le Président du Conseil Départemental ou son représentant,

e) Le Président du Conseil Régional ou son représentant,

f) Un élu de l’AMF Sarthe,

g) Un élu ADCF Pour la Sarthe. 

2° 4 personnalités qualifiées : deux en matière de consommation et de 

protection des consommateurs et deux en matière de développement durable 
et d’aménagement du territoire.

(UFC72, CAUE72, SNE, Université du Maine)

3° De trois personnalités qualifiées représentant le tissu économique : 
• une désignée par la chambre de commerce et d'industrie,

• une désignée par la chambre de métiers et de l'artisanat 

• une désignée par la chambre d'agriculture.

Instruction DDT + avis technique Urba et SCoT Grille Urba et Voirie (délai 2 mois)

La CDAC se prononce au vu d’une analyse d’impact du projet, 
produite par le demandeur à l’appui de sa demande d’autorisation.

Le demandeur d’une AEC doit démontrer, dans l’analyse d’impact 
qu’aucune friche existante en centre-ville ne permet l’accueil du 
projet envisagé.

En l’absence d’une telle friche, il doit démontrer qu’aucune friche 
existante en périphérie ne permet l’accueil du projet envisagé.

Elan

CDAC



Exemple Orientations / Prescriptions

Quel contenu ?

Exemple DAAC SCoT des Territoires de l’Aube (Troyes) 

approuvé le 10 février 2020 (352 com 255 000 hab)
Secteurs hors pôle urbain : 
Orientations et objectifs en matière de commerce : 

- Limiter le développement des surfaces de vente de moins de 
300 m² (par création ou division cellulaire) au(x) seul(s) 

espace(s) de centralité afin de conserver une complémentarité 
centre - périphérie.

- Eviter l’implantation de nouvelles surfaces alimentaires de 

plus de 1000 m² (pas de nouveaux supermarchés souhaités) 
dans les pôles commerciaux de périphérie et privilégier un 
renforcement de l’existant (requalification, modernisation, 
agrandissement...).. 

- Dans les pôles commerciaux de périphérie, les surfaces de 
vente alimentaires entre 300 et 1000 m² devront répondre à un 

besoin identifié avéré et ne devront pas remettre en cause la 

vitalité des centralités.



DIAGNOSTIC / JUSTIFICATION
Quel contenu ?



Temps Questions n°3/3

?
?

?
Tchat / messages Lever la main et parler quand on vous autorise

puis baisser la main en rappuyant

2 possibilités dans la barre du haut : 



POUR ALLER PLUS LOIN ?
Contact : julien.roisse@paysdumans.fr – 02.43.51.23.23

Prochaine séance EduSCoT Vendredi prochain 26 février 9h

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5019218



L’ARMATURE URBAINE ELEMENT CENTRAL DU SCOT ?



Les ambitions Air-Énergie-Territorial du Pays du Mans


